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Assemblée générale de la SAMT-SSTM du 27 novembre 2015 

 

Protocole 

 

Centre de congrès Interlaken, salle Brünig 

Début : 12h03 

 

Ordre du jour 

 

1. Salutations, protocole de l’AG 2014 

Le président, le Dr. Amir Tal (AT) salue les 39 membres présents. Quelques membres se sont excu-

sés. Daniel Aebi, membre du comité est excusé pour raison maladie. Norbert Bruttin est nommé 

scrutateur. Il y a 39 voix présentes. 

Avec une minute de silence, l’assemblée rend hommage à Christophe Schmeitzki, physiothéra-

peute à Bâle, membre d’honneur et ancien président de la SAMT, décédé le 28 novembre 2014. 

Quelques mois après son décès, son fils Josua Schmeitzki est décédé. La SAMT-SSTM présente ses 

condoléances à la famille. 

 

Le protocole de l’AG du 28 novembre 2015 est approuvé à l’unanimité. 

 

2. Rapport annuel du président 

a. Secrétariat 

b. Rapport de la commission enseignement 

c. Membres 

d. Partenaires en Suisse et à l’étranger 

e. Comité scientifique 

 

Voir annexes. 

 

René van de Velde (RdV) a décidé de mettre un terme à 30 années d’activités d’enseignement et 

un cadeau lui est remis en guise de remerciement. RdV prend la parole et explique qu’il a eu du 

plaisir d’être engagé à la SAMT-SSTM. Il remercie chaleureusement Thomas Tritchler. RdV est 

heureux du développement de la SAMT-SSTM et souhaite plein succès à tous, en particulier à son 

partenaire d’enseignement, Mathias Lehner. 

Birol Zeybeker (BZ) souligne que l’objectif de proposer des cours dans toute la Suisse est atteint. 

Les CAS1/CAS2 commenceront au Tessin, à la SUPSI en janvier 2016.  

Une commission scientifique a été fondée, avec Gaby Mittaz (GM) en tant que présidente. GM a 

gagné un prix de la Fondation Leenaards en 2015 avec CHF 450'000.- pour son projet. L’assemble 

applaudit et la félicite. 

AT annonce que la commission scientifique organisera divers évènements et que les informations 

seront transmises aux membres. 

 

3. Comptes 2015 y compris le rapport des réviseurs 

Vroni Wenger (VW) présente les pertes et profits 2015 et le bilan au 31.10.2015. Ils présentent un 

gain de CHF 4'868.85. 

Constantin Grill présente le rapport des réviseurs réalisés par lui-même et Beat Brodbeck et re-

mercie pour le travail fourni. 

Les comptes 2015 et le rapport des réviseurs sont acceptés à l’unanimité. 
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4. Budget et cotisation 2016 

VW présente le budget 2016. Avec CHF 45'800.- budgété est incluse l’augmentation de cours 

proposés. Un gain de CHF 5'280.- est budgété. 

AT postule l’idée de la présence de ces cours pour transmettre nos connaissances. Les cours se 

dérouleront uniquement si les coûts de cours sont couverts. En cas de grand intérêt, d’autres 

cours et d’autres projets seront proposés. 

AT invite les membres à rechercher activement des sponsors. A ce jour des demandes de sponso-

ring ont été envoyées à diverses entreprises. Des prix, mis à disposition par des sponsors, seront 

remis pour des posters de travaux de Bachelor et des travaux de Master. 

Les cotisations annuelles et le montant de la revue reste inchangés.  

Le budget 2016 est approuvé à l’unanimité.  

 

5. Révision des statuts 

AT constate que les propositions de changement ne suscitent aucun commentaire de la part des 

membres. 

La révision des statuts est approuvée à l’unanimité. 

 

6. Nomination des réviseurs 

Stefan Meister, qui a obtenu le CAS2, physiothérapeute de Merishausen (SH) qui travaille en cabi-

net privé à Andelfinen (ZH) est proposé en tant que réviseur. 

Stefan Meister est élu à l’unanimité. Ainsi sont nommés comme réviseurs : Beat Brodbeck et Ste-

fan Meister. Réviseur remplaçant : Contantin Grill 

 

7. Divers 

AT remercie le comité et les membres pour leur engagement et présente ses vœux de santé et de 

succès à toutes et à tous. 

AT clôt la séance à 12h45.  

 

 

Allschwil, Décembre 2015 

Nadine da Silva, prise de PV. 

 


